
CONSEIL MUNICIPAL 
 
SEANCE DU 15 FEVRIER 2008 

 
COMPTE - RENDU 

 
Le 15 février 2008, le Conseil Municipal de Carantec s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous 
la présidence de Monsieur Jean-Guy GUEGUEN, Maire, suivant convocation du 08 février 2008 et sous 
la présidence de Monsieur Yves - Michel LE GALL pour les questions relatives à l’approbation des 
comptes administratifs. 
Date d’affichage de la convocation : le 08 février 2008 
Date d’affichage du compte-rendu : le 22 février 2008 
Nombre de Conseillers en exercice : 22 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 22 
Présents : Jean-Guy GUEGUEN, Philippe MENGIN, Joëlle BERNARD, Jacques LE DUC, Gilles 
GAUTHIER, Jacques AUTRET, Bernard QUEMENEUR, Alain MOGUEROU, Serge LE BIAN, Clotilde 
BERTHEMET, Joël KORN, Anne HECQUET, Marcel HELLARD, Mireille KERGUIDUFF, Louis LAIR, 
Isabelle D’ARBOUSSIER, Yves-Michel LE GALL, Hervé COMBOT, Olivier BAILLOT, Yann 
CASTELOOT (absent au début du conseil, arrive lors de l’examen des Comptes Administratifs des Budgets Annexes, 

question 4) 

Avaient donné procuration : Jean-Claude QUILLIVIC à Alain MOGUEROU, Marie-Christine SIMON à 
Philippe MENGIN. 
Secrétaire de séance : Louis LAIR. 
Assistait également à la réunion : Annie SALIOU - DUBUIS, Directrice Générale des Services 
  

Le compte – rendu de la séance précédente est approuvé à l’unanimité. 

 
 1/ Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion du Budget Principal 2007 
 

Monsieur Yves-Michel LE GALL préside la séance. 
 
Monsieur Jacques AUTRET présente le compte administratif 2007. 
 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à   2 903 175,08 € 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à   3 639 059,03 € 
L’excédent de la section de fonctionnement s’élève à      735 883,95 € 

 
Les dépenses d’investissement se sont élevées à   2 189 578,75 € 
Les recettes d’investissement se sont élevées à    1 444 939.36 € 
La section d’investissement présente un déficit de     744 639,39 € 
 
Le montant des reports en dépenses s’élève à      528 384 € 
Le montant des reports en en recettes s’élève à      658 024 € 
 
Sur proposition de Monsieur Yves-Michel LE GALL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le 

Conseil Municipal :    
 



 - Approuve le Compte Administratif 2007 
- Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 735 883,95 € pour 

- 615 000 € au financement de la section d’investissement 
- 120 883,95 € en report à nouveau en section de fonctionnement 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion de 

Monsieur Le Receveur Municipal. 
 
 
2/ Vote du Budget Principal 2008 

 
Monsieur Jacques AUTRET présente le projet de Budget Primitif 2008 examiné en Commission 

des Finances, augmenté de 15 000 € en section de fonctionnement compte-tenu des informations 
transmises depuis la commission des finances par Monsieur le Receveur Municipal concernant le 
montant du produit attendu de la fiscalité. 
 

En section de fonctionnement le budget s’équilibre à 3 376 715 €. 
 
En section d’investissement le budget s’équilibre à 3 243 024 €. 
 
Monsieur Alain MOGUEROU demande si suite à la réunion concernant la salle de sport, des 

modifications ont été apportées au projet. 
 
Monsieur le Maire répond que suite à une réunion organisée en mairie en présence du 

président du Club de Hand, d’un représentant de la Fédération Française de Handball et de l’architecte, 
des solutions ont été trouvées pour obtenir l’homologation de la salle au niveau régional. Monsieur 
Gilles GAUTHIER précise qu’un accord est trouvé concernant le nombre de places assises et qu’un 
nouveau plan des sanitaires est à l’étude afin d’ajouter un 4ème vestiaire. Le choix du revêtement de sol 
a été validé. La salle de gymnastique et les vestiaires seront chauffés comme convenu. 

 
Monsieur Alain MOGUEROU demande s’il ne serait pas opportun de reporter ce projet et de 

trouver une solution pour chauffer toute la salle.  
 
A la question de Monsieur Olivier BAILLOT concernant la Coopérative Maritime Monsieur le 

Maire répond que le crédit ouvert courant 2007 est augmenté au BP 2008 afin de tenir compte de 
l’évaluation faite par le juge. La notification du jugement à la coopérative maritime est en cours. 

 
Monsieur Alain MOGUEROU dit que l’enveloppe des subventions aux associations a diminué 

depuis la commission des finances. En effet elle était de 100 000 € dans le premier projet de budget. 
Monsieur le Maire explique que les demandes de subventions 2008 sont moins importantes que l’an 
dernier et que le crédit a été ajusté en conséquence. Il rappelle que 10 000 € avait été alloué en 2007 
pour les Jeux Nautiques Interceltiques. 
 
 Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 2 voix contre, le Conseil Municipal adopte le 
Budget Primitif proposé. 
 
 
 
 
 



3/ Fiscalité 2008 – Vote des taux 
 

Monsieur le Maire informe que l’état 1259 sur lequel figure les bases fiscales établies par les 
services fiscaux n’est toujours pas parvenu en mairie. Les bases qui figurent dans le tableau ci-dessous 
sont celles communiquées par Monsieur le Receveur Municipal. Monsieur le Maire propose au vu de ce 
tableau de reconduire les taux d’imposition 2007 en 2008 ce qui permet d’estimer le produit attendu à 
1 800 000 €. 
 

Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 2 abstentions, le Conseil Municipal reconduit les 
taux des trois taxes pour 2008. 
 

 

 
Monsieur Serge LE BIAN dit que suite à certains articles parus dans la presse il parait 

souhaitable d’apporter des précisions concernant le niveau des taux des taxes à Carantec afin d’éviter 
toute mauvaise interprétation des chiffres publiés. 

 
Monsieur le Maire précise que les bases fiscales sont établies par les services fiscaux. Chaque 

année les modifications sont apportées aux bases fiscales pour tenir compte des nouvelles 
constructions ou des travaux d’extension ou d’amélioration. Ces modifications sont soumises à 
l’examen de commission communale des impôts. Par ailleurs en application de la loi de finances les 
bases sont réévaluées chaque année pour tenir compte de l’évolution du coût de la vie. En 2008 
l’augmentation des bases est de 1,6%. 

 
Les bases ainsi réactualisées sont transmises chaque année courant février aux communes, ce 

qui leur permet de fixer les taux d’imposition de chaque taxe, et le produit attendu. 
 
A Carantec les taux sont de   

- De 12,61 % pour la taxe d’habitation, le taux moyen national (2007) est de 14,45 % 
et le taux moyen départemental de 16,55 % 

- De 16,59 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâtis, le taux moyen national 
est de 18,53 % et le taux moyen départemental de 19,64 % 

- De 35,21% pour la taxe sur le foncier non bâti, le taux moyen national est de 44,20 
% et le taux moyen départemental de 42,12 % 

     
Les taux des 3 taxes sont donc inférieurs aux taux moyens nationaux et aux taux moyens 

départementaux.  
  
 Par ailleurs depuis la création de la communauté d’agglomération, Carantec reverse à Morlaix 
communauté chaque année 86 420 € sur le produit de sa fiscalité. Cette somme est le résultat d’un 
calcul entre transfert de charges et transfert de fiscalité. 
 

Enfin il convient de rappeler que lorsque des comparaisons sont faites concernant les charges 
par habitant, ou la dette par habitant, ou le produit fiscal par habitant, il convient d’être prudent dans les 
communes touristiques car la population prise en compte est la population permanente. 

 Bases 2008 € Taux 2008  Produit fiscal à 
taux constant 

Taxe d’Habitation 7 629 000 12.61 962 017 

Foncier Bâti 4 849 390 16.59 804 514 

Foncier Non Bâti 97 205 35.21 34 226 

TOTAL 1 800 757  



4/ Vote des Comptes Administratifs et des Comptes de Gestion 2007 des Budgets Annexes 
 
4-1/ Vote des Comptes Administratifs et des Comptes de Gestion 2007  Budget Eau  

 
Monsieur Yves-Michel LE GALL préside la séance. 
 
Monsieur Jacques AUTRET présente le compte administratif 2007. 
 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à     93 552,62 € 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à   118 512,48 € 
L’excédent de la section de fonctionnement s’élève à    24 959,86 € 

 
Les dépenses d’investissement se sont élevées à   225 403,25 € 
Les recettes d’investissement se sont élevées à    111 947,75 € 
La section d’investissement présente un déficit de   113 455,50 € 
 
Le montant des reports en dépenses s’élève à    133 044,50 € 
Le montant des reports en recettes s’élève à    246 500,00 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :    

 - Approuve le Compte Administratif 2007 
- Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 24 959,86 € pour 

- 20 000,00 € au financement de la section d’investissement 
-   4 959,86 € en report à nouveau en section de fonctionnement 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion de 

Monsieur le Receveur Municipal  
 
 

4-2/ Vote des Comptes Administratifs et des Comptes de Gestion 2007 Budget Assainissement 
 

Monsieur Yves-Michel LE GALL préside la séance. 
 
Monsieur Jacques AUTRET présente le compte administratif 2007. 

 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à   104 274,10 € 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à   232 786,41 € 
L’excédent de la section de fonctionnement s’élève à   128 512,31 € 

 
Les dépenses d’investissement se sont élevées à   120 941,34 € 
Les recettes d’investissement se sont élevées à    379 428,17 € 
La section d’investissement présente un déficit de   258 486 ,83 € 
Le montant des reports en dépenses s’élève à      301 486,83 € 
Le montant des reports en en recettes s’élève à        43 000,00 € 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :    

 - Approuve le Compte Administratif 2007 
- Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 128 512,31 € pour 

- 100 000 € au financement de la section d’investissement 
-  28 512,31  € en report à nouveau en section de fonctionnement 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion de 
Monsieur le Receveur Municipal  
 
 
4-3/ Vote des Comptes Administratifs et des Comptes de Gestion 2007 Budget Ateliers-Relais 

 
Monsieur Yves-Michel LE GALL préside la séance. 
 
Monsieur Jacques AUTRET présente le compte administratif 2007. 

 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à   163 131,68 € 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à   164 264,60 € 
L’excédent de la section de fonctionnement s’élève à      1 132,92 € 

 
Les dépenses d’investissement se sont élevées à     37 734,41 € 
Les recettes d’investissement se sont élevées à    122 099,49 € 
La section d’investissement présente un déficit de     84 365,08 € 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :    

 - Approuve le Compte Administratif 2007 
- Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 1 132,92 € en report à nouveau en section 

de fonctionnement 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion de 
Monsieur le Receveur Municipal  
 
 
4-4/ Vote des Comptes Administratifs et des Comptes de Gestion 2007 Budget Zone de Kerinec 

 
Monsieur Yves-Michel LE GALL préside la séance. 
 
Monsieur Jacques AUTRET présente le compte administratif 2007. 

 
Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à   88 655,06 € 
Les recettes de fonctionnement se sont élevées à   88 655,06 € 

 
Les dépenses d’investissement se sont élevées à   88 655,06 € 
Le prêt destiné à l’acquisition du terrain n’a pas été réalisé   
La section d’investissement présente un déficit de   88 655,06 € 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :    

 - Approuve le Compte Administratif 2007 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion de 

Monsieur le Receveur Municipal  
 
 
 
 
 



5/ Vote des Budgets Primitifs 2008 des Budgets Annexes 
 
5-1/ Vote du Budget Primitif 2008 Eau 
 

Monsieur Jacques AUTRET présente le budget eau. 
 

En section de fonctionnement le budget s’équilibre à 121 760  € 
En section d’investissement le budget s’équilibre à   365 000 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le budget eau 2008. 

 
 
5-2/ Vote du Budget Primitif 2008 Assainissement 
 

Monsieur Jacques AUTRET présente le budget assainissement. 
 

En section de fonctionnement le budget s’équilibre à 113 300 € 
En section d’investissement le budget s’équilibre à  535 286,83 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le budget assainissement 

2008. 
 
 
5-3/ / Vote du Budget Primitif 2008 Ateliers-Relais 

 
Monsieur Jacques AUTRET présente le budget ateliers - relais. 

 
En section de fonctionnement le budget s’équilibre à   28 233 € 
En section d’investissement le budget s’équilibre à  102 864 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le budget ateliers – relais 

2008. 
 
 
5-4/ Budget Zone de Kerinec 

 
Monsieur Jacques AUTRET présente le budget zone de Kerinec. 

 
En section de fonctionnement le budget s’équilibre à  55 000 € 
En section d’investissement le budget s’équilibre à  143 656 € 
 
Monsieur le Maire précise que le crédit de 55 000 € permettra de réaliser les documents de 

géomètre et d’étude afin de prévoir une évolution cohérente de cet espace et de répondre au mieux aux 
entreprises qui sollicitent un emplacement. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le budget zone de Kerinec 

2008. 
 
 

 



6/ Autorisation de programmes et crédits de paiement 
 
6-1/ Autorisation de programme et crédit de paiement pour la construction de la salle de sport 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de programmer la construction de la salle de 
sport du Meneyer sur 2 exercices budgétaires en 2008 et 2009. 

 
Monsieur le Maire rappelle que les architectes de ce projet étaient initialement Messieurs 

PICART et CORRE qui occupaient un atelier – relais sur la Zone Artisanale de Kerinec. Monsieur 
CORRE s’est retiré de l’affaire et Monsieur PICART s’est ensuite associé à Monsieur Yvon CHALM. 
D’origine morlaisienne, Monsieur CHALM est également architecte des aéroports de Paris. 

 
Après en avoir délibéré, par 19 voix pour, 2 contre et 1 abstention, le Conseil Municipal : 
- approuve l’opération dont le montant est arrêté à 875 000 € HT soit 1 046 500 € TTC 

- Coût prévisionnel HT des travaux de construction 760 000 € HT 
- Montant des honoraires d’architecte et divers 115 000 € HT 

- décide que cette opération fait l’objet d’une autorisation de programme pour un montant de 
875 000 € HT soit 1 046 500 € TTC dont les crédits figureront pour 500 000 € TTC au BP 2008 
et 546 500 € TTC au BP 2009 
 
 

6-2/ Autorisation de programme et crédit de paiement pour la construction du local jeunes 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de programmer le projet de construction du 
Local Jeunes sur 2 exercices budgétaires en 2008 et 2009 
 

Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 3 contre, le Conseil Municipal : 
- approuve l’opération dont le montant est arrêté à 175 200 € HT, 209 300 € TTC 
 
Coût estimatif des travaux  122 000 € 
Honoraires d’architecte     13 200 € 
Contrôle Technique SPS      5 000 € 
Aménagements des abords    30 000 €  
Autres         5 000 € 
     ________ 
TOTAL     175 200 € HT 
 
- décide que cette opération fait l’objet d’une autorisation de programme pour un montant de                 
175 200 € HT soit  209 300 € TTC dont les crédits figureront pour 60 000 € au BP 2008 et 
149 300 € au BP 2009 
 
 

6-3/ Autorisation de programme et crédit de paiement pour les travaux rue des 3 frères Tanguy  
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de programmer le projet d’aménagement de la 
Rue des Trois Frères Tanguy sur 2 exercices budgétaires 2008 et 2009. 
 

Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 3 abstentions, le Conseil Municipal : 
- approuve l’opération dont le montant est arrêté à 205 000 € HT, 245 180 € TTC           



- décide que cette opération fait l’objet d’une autorisation de programme pour un montant 
de 205 000 € HT soit 245 180 € TTC dont les crédits figureront pour 130 000 € TTC au 
BP 2008 et 115 180 € TTC au BP 2009. 

 
 
7/ Attribution des subventions 2008 aux associations 
 

Monsieur Jacques AUTRET présente les propositions de subventions aux associations 
examinées en commission des finances. Il précise que certaines associations ont demandé des 
subventions moins élevées que l’an dernier (Airs de Fêtes, Tennis Club des 2 Baies, Amicale du 
Personnel) ce qui explique que le montant total alloué est moins important. 

 
Monsieur le Maire précise qu’une enveloppe globale de 84 900 € est affectée au Budget Primitif 

2008 pour les subventions aux associations. 
 
Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 3 abstentions, les subventions 2008 sont établies 

ainsi qu’il suit : 
 

SUBVENTIONS 2008  
ASSOCIATIONS CARANTECOISES  2 008   

1 Comité de Jumelage 1 200  

2 Kanérien Sant Karanteg  2 500  

3 Airs de Fêtes 5 500  

4 Grand Salon de Peinture 500  

5 Etoile Sportive Carantec + Ecole de foot + Vétérans 7 000  

6 Jeunesse Sportive Carantécoise  4 000  

7 Tennis Club des Deux Baies 5 000  

8 Groupe de plongée (subvention d'équipement)                                      5 000  

9 Club Nautique de Carantec  4 600  

10 Club d'Aviron                         2 000  

11 Judo Club Carantécois 550  

12 Amicale Bouliste 180  

13 Société de Chasse  300  

14 Amicale Laïque  2 500  

15 Foyer Socio-Educatif Collège des 2 Baies 350  

16 Ass.Sportive Collège des 2 Baies 700  

17 Amis de l'école Saint Joseph 800  

18 Union des Anciens Combattants 300  

19 Amicale des Sapeurs-Pompiers 610  

20 Amis du Musée Maritime  2 000  

21 Foyer pour tous 400  

22 Association des Plaisanciers 650  

23 Créations et Peintures 100  

24 Amicale du Personnel  3 500  

25 Association Artistique 5 000  

26 Amis de Kerlizou 350  

27 Gymnastique pour tous 700  

28 Carantec Culture  1 500  

29 Association Sportive Golf de Carantec 500  

30 Carantec Solidarité  800  

31 Club Informatique Carantec  1 000  



32 Association CARANT'ECHO 500  

33 Cie de Ballets "Les Algues" 150  

34 ACCAP est là 1 000  

35 OGEC  6 200  

36 OGEC (intervenant cours informatique) (90h x 19,50 €) 1 755  

37 Le Tao du Dragon Celtik 750  

38 Le Tao du Dragon Celtik Rockiavelic 1 600  

39 Association Espoirs Habitables Baie de Morlaix 900  

40 AS Caravelle (délib du 22/11/2007) 2 000  
SOUS - TOTAL 74 945 € 

ASSOCIATIONS HORS COMMUNE 2 008   

1 Veuves civiles - FAVEC                                                 20  

2 Prévention Routière                                                          20  

3 Association Céline et Stéphane Quimper 40  

4 Association Sportive T Corbière (10 élèves) 40  

5 Les Restaurants du Coeur                                            40  

6 Secours Catholique                                                      40  

7 Secours Populaire – MORLAIX                                      40  

8 Croix Rouge Française 40  

9 Vie Libre (lutte contre l'alcoolisme) 40  

10 AIDES Armor 40  

11 Entraides Cancer Finistère 40  

12 Association France Alzheimer 29 40  

13 Association de Parkinsoniens du Finistère 40  

14 France ADOT  45  

15 Présence Ecoute                                                          45  

16 Ass. Française des Sclérosés en Plaque                       90  

17 Asso Queffleuth et Belizal                                             90  

18 Association contre la Myopathie                                    90  

19 UNAPEI - ADAPEI                                            152  

20 Foyer Tristan Corbière  200  

21 Handisport Club Léonard                                              35  

22 Virade de l'espoir (mucovisidose)  40  

23 Société d'Escrime du Canton de Lanmeur 80  

24 UNAFAM - Finistère (familles des malades psychiques) 40  

25 ADMR (convention accord pour 5 ans à compter du 15/06/2002) 1 100  

26 ADAJE (convention du 01/01/07 au 31/12/09) 3 050  

27 RASED(réseau d'aide et soutien aux enfants en difficulté) 100  

 SOUS - TOTAL 5 637 €  
 TOTAL                                          80 582 €  

 
 
8/ Participations 2008 de la commune aux sorties scolaires et aux écoles d’apprentissage 

8-1/ Participation aux frais des établissements professionnels scolarisant des jeunes 
carantécois  

 
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 

Municipal fixe la participation par élève pour les centres d’apprentissage et les établissements 
professionnels spécialisés à 28.60 €. 

 
 



8-2/ Participation aux frais de séjour des élèves carantécois pour les voyages scolaires  

 
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 

Municipal fixe la participation de la Commune aux séjours des enfants carantécois scolarisés en 
primaire et au collège : 

� la participation par élève pour les séjours de moins de 4 jours à 39.80 € pour 2008  
� la participation par élève pour les séjours de 4 à 8 jours à 61.20 € pour 2008 

 
 
8-3/ Participation aux frais des établissements scolarisant des enfants handicapés 
 

Sur présentation de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal fixe la participation aux frais des établissements scolarisant des enfants handicapés à  
 86.70 € pour 2008.  

 
Monsieur le Maire rappelle que pour les enfants handicapés scolarisés en maternelle et en 

primaire il avait été décidé que la participation de la commune est celle fixée par la commune d’accueil. 
 
Monsieur Alain MOGUEROU dit que cette participation reste assez basse. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il s’agit d’une aide qui vient en complément d’autres aides  et que 

le CCAS peut toujours intervenir si besoin. 
 
 

9/ Crédits fournitures scolaires dans les écoles publiques pour 2008 
 

Sur présentation de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal fixe les crédits fournitures scolaires pour 2008 :  

 
- Pour les élèves du primaire à 43 € en 2008 
- Pour les élèves de la maternelle à 35 € en 2008  

 
 
10/ Conditions de prise en charge de la voile scolaire 2008 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal donne son accord pour reconduire en 2008 les conditions de prise en charge de la voile 
scolaire soit : 

o Pour les enfants du primaire une prise en charge calculée sur la base de  
�  930 séances à 12,30 € soit 11 430 € (soit 14 € -  1,70 € pris en charge par le 

Conseil Général= 12,30 €) 
o Pour les collégiens une prise en charge calculée sur la base de 

� 550 séances à 4,55 € = 2 502,50 € (soit 14 € - 3,05 €  pris en charge par le 
Conseil Général -  6,40 € pris en charge par le collège) 

 
Pour la voile au collège la charge supportée par Carantec est ensuite répartie entre les 

communes qui scolarisent des élèves au collège. 
 
 
 



11/ Mise à jour du tableau des effectifs du personnel communal 
 

Sur proposition de Monsieur Jacques AUTRET, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le 
Conseil Municipal approuve le tableau des effectifs ainsi qu’il suit : 

Monsieur Jacques AUTRET précise qu’il y a un écart entre les postes créés et les postes 
pourvus car les postes doivent être crées pour nommer sur leur nouveau grade les agents qui 
bénéficient de promotion en cours d’année. Il n’est pas prévu dans ce tableau de création de poste. 

 

TITULAIRES Poste Pourvu 

Attachée Directeur des services 1 1 
Attachée principal Directeur des services 1 0 
Rédacteur  2 2 
Rédacteur principal 1 0 
Rédacteur chef 1 0 
Adjoint administratif 1ère classe  1 1 
Adjoint administratif 2ème classe  2 2 
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe (28H/semaine) 1 1 
Assistant qualifié de conservation du patrimoine 1 0 
Animateur 1 1 
Chef de police  1 1 
Gardien de police 1 0 
Contrôleur chef de travaux 1 1 
Agent de Maîtrise principal  2 2 
Agent de Maîtrise 1 0 
Adjoint technique principal de 1ere classe 5 4 
Adjoint technique principal de 2ième classe 4 4 
Adjoint technique de 1ere classe 3 0 
Adjoint technique de 2ième classe 10 10 
ASEM 1ère classe 1 1 

TOTAL 41 31 

   
NON TITULAIRES   

Adjoint technique service technique  15  

Adjoints animation centre aéré local jeunes 8  

Adjoint administratif 1  

ASVP Agent de Surveillance de la voie publique 3  

TOTAL 27  

 
Les 27 postes de non titulaires sont principalement des postes de saisonniers d’été. Ils 

permettent également d’assurer les remplacements des agents en arrêt. Ce ne sont pas 
systématiquement des postes à plein temps. En très haute saison ces 27 postes représentent en 
moyenne 14 équivalent temps plein soit l’équivalent d’environ 2,5 agents à temps plein à l’année   
 
 
12/ Mise à jour du ratio promus – promouvables pour les avancements de grade 
 

Monsieur Jacques AUTRET expose : de nouvelles dispositions ont été introduites par la loi du 
19 février 2007 d’application immédiate. Dorénavant pour tout avancement de grade le nombre maximal 
de fonctionnaires pouvant être promu est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires 



remplissant les conditions pour cet avancement. Ce taux appelé « ratio promus - promouvables » est 
fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire. Il peut varier entre 0 et 100 %.      

 
Pour l’année 2008, vu l’avis favorable du comité technique paritaire, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité, le Conseil Municipal fixe ce ratio à 100 % pour tous les grades.  
 
 
13/ Tarifs d’occupation du domaine public 
 

Monsieur le Maire rappelle la proposition de la commission des finances concernant la 
facturation des droits d’occupation du domaine public pour les chantiers de longue durée. Cette 
proposition fait suite à la réclamation de l’entreprise PAUGAM pour le chantier TERTRE.  

 
 Ainsi il est proposé de décider que pour les chantiers de longue durée, le montant de 

l’occupation du domaine public est plafonné à 3 500 €. 
 

Monsieur Alain MOGUEROU dit que ce montant reste encore élevé. 
 

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’une situation exceptionnelle du fait de son ampleur, de  
sa durée, et de son emplacement en plein centre ville. 

 
Après en avoir délibéré, par 16 voix pour, 2 contre et 4 abstentions, le Conseil Municipal fixe le 

plafond du montant des droits d’occupation du domaine public pour les chantiers de longue durée à 
3 500 €. 
 
 
14/ Renouvellement de la ligne de trésorerie 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à 
renouveler la ligne de trésorerie souscrite auprès de la BCME. 

Montant = 450 000 € 
Index = T4M +0,18% 
Valeur au  31/12/2007 = 3,86320+0,18  
 
 
15/ Affaires foncières  
 

15-1/ Cession de parcelle Rue Maréchal Foch (Affaire foncière n°197) 
 
Monsieur le Maire informe que par un courrier du 19 décembre 2007, Maître Jérôme NICOLAS  

fait part du souhait de Madame Annie HERVE du PENHOAT d’acquérir la parcelle AE 1175 de 8 m² 
située devant sa propriété 16, Rue Foch. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Donne son accord pour céder cette parcelle de 8 m² à Madame Annie HERVE du PENHOAT, 
- Fixe le prix à 10 € le m², 
- Dit que les frais d’acte et de géomètre sont à la charge des acquéreurs.  

 
 
 



15-2/ Convention Commune - Gislason 
 
Suite au permis de construire délivré le 22 novembre 2007 pour une construction au 18 chemin 

de Troborn il convient de passer une convention avec les propriétaires du terrain. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le  Conseil Municipal : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention qui précise que les parcelles C 1200 
(partiel) pour environ 400 m2 et C 1252 (partiel) pour environ 1300 m2 seront cédés à la 
commune conformément à l’évaluation des domaines soit au prix de 1,50 € le m2 

- Dit qu’une servitude de passage longeant la limite sud est de la propriété est conservée 
- Dit que les frais d’acte et de géomètre sont à la charge de la commune 
- Autorise Monsieur le maire à signer l’acte notarié 
-  

 
 
15-3/ Roch Glaz 
 
Monsieur le Maire rappelle que des contacts avaient été pris avec Monsieur Olivier de 

Kermenguy il y a plus d’un an afin d’acquérir la carrière, cadastrée C 660 d’une surface d’environ  5 500 
m² située au Roch Glaz, afin d’aménager une aire de stationnement. 
 
 Il informe que par un courrier adressé en mairie en début d’année un accord est donné par le 
propriétaire pour céder cette carrière ainsi qu’une bande d’environ 10 m de large en haut de la falaise 
au prix qui lui avait été proposé soit 2 € le m2. 
  

Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 3 abstentions, le Conseil Municipal : 
- Donne son accord pour acquérir cette parcelle d’environ 5 500 m² et la bande de terrain dont la 

surface sera déterminée par un géomètre,   appartenant à Monsieur Olivier de Kermenguy 
- Fixe le prix à 2 € le m² 
- Dit que les frais d’acte et de géomètre sont à la charge de la commune 

 

 

16/ Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 
 

- Connaissant l’opportunité pour la Commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des 
textes régissant le statut de ses agents ; 

- sachant que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques. 
 

Le Conseil est invité à approuver les décisions suivantes : 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 
 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour 
le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 



Article unique : La commune charge le Centre de gestion de négocier un contrat groupe ouvert 
à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, et se réserve la faculté d’y 
adhérer. Cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des  risques suivants : 

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 
- Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité 

paternité adoption, 
- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 
- Accident du travail, Maladie grave, Maternité paternité adoption, Maladie ordinaire 

 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à 
la commune une ou plusieurs formules. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve ces décisions. 
 
 

17/ Demande de DGE (Dotation Globale d’Equipement) pour l’extension du Local Jeunes  
 

Monsieur le Maire rappelle que la DGE est une subvention allouée par l’Etat pour certains 
programmes d’investissement. Il invite le Conseil Municipal à donner son accord pour solliciter la 
Dotation Globale d’Equipement au titre de 2008 pour le projet d’extension du Local Jeunes. 
 

Le coût  de l’opération est arrêté à 175 200 € HT dont : 
 

Coût estimatif des travaux  122 000 € 
Honoraires d’architecte     13 200 € 
Contrôle Technique SPS      5 000 € 
Aménagements des abords    30 000 €  
Autres         5 000 € 
     ________ 
TOTAL     175 200 € 
 

Le plan de financement prévisionnel est établi ainsi qu’il suit : 
Subvention Conseil Général 30 % 52 500 € 
DGE (taux plafond)  50 % 87 600 € 
 
 Après en avoir délibéré, par 19 voix pour et 3 abstentions, le Conseil Municipal autorise 
Monsieur le Maire à demander la DGE. 
 
 
18/ Demande de FAUD (Fonds d’Aménagement Urbain Départemental) pour l’acquisition de la 
coopérative maritime 
 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à 
solliciter le Fonds d’Aménagement Urbain Départemental pour l’acquisition de la coopérative maritime. 
 
 
 
 



19/ Rétrocession de columbarium 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal dit que lorsqu’une famille souhaite 
rétrocéder un columbarium à la commune 

-  la concession est remboursée à la famille au prorata du temps restant à courir 
-  le columbarium est racheté au prix auquel il avait été cédé. 

 
 
 
AFFAIRES DIVERSES 
 

Monsieur Philippe MENGIN informe que Madame Marie – Christine SIMON remercie les 
carantécois pour leur confiance. Monsieur le Maire remercie à son tour Madame Marie – Christine 
SIMON qui absente de Carantec pour raisons  professionnelles,  a  pu représenter la commune à Paris 
lors de différentes réunions. 
 
 En cette fin de mandat, Monsieur le Maire remercie également l’ensemble des membres 
Conseil Municipal ainsi que le personnel communal. 


